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Asile (non-entrée en matière / safe country) et renvoi
Erwägungen
E. 1.1
Selon l'art. 31 LTAF (RS 173.32), le Tribunal connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA (RS 172.021). En particulier, les décisions rendues par le SEM concernant l'asile et le renvoi - lesquelles n'entrent pas dans le champ d'exclusion de l'art. 32 LTAF - peuvent être contestées devant le Tribunal conformément à l'art. 33 let. d LTAF (disposition applicable en vertu du renvoi de l'art. 105 LAsi). Le Tribunal est donc compétent pour connaître du présent litige. Il statue de manière définitive (cf. art. 83 let. d ch. 1 LTF [RS 173.110]).
E. 1.2
La présente procédure est régie par l'ancien droit (cf. al. 1 des dispositions transitoires de la modification du 25 septembre 2015 de la loi sur l'asile [RO 2016 3101]).
E. 1.3
Les recourants ont qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme (cf. art. 52 al. 1 PA) et le délai (cf. ancien art. 108 al. 2 LAsi, dans sa teneur en vigueur du 1er janvier 2008 au 28 février 2019 [RO 2006 4745]) prescrits par la loi, le recours est, sur ces points, recevable.
E. 1.4
Le Tribunal a un pouvoir d'examen limité (exclusion du contrôle de l'opportunité) en ce qui a trait à l'application de la loi sur l'asile conformément à l'art. 106 al. 1 LAsi et un plein pouvoir en ce qui a trait à l'application de la loi sur les étrangers et l'intégration, conformément à l'art. 49 PA en lien avec l'art. 112 LEI (cf. ATAF 2014/26 consid. 5 et 7.8).
E. 2.1
A titre préliminaire, il convient d'examiner les griefs formels de violation du droit d'être entendu.
E. 2.2
La jurisprudence a notamment déduit du droit d'être entendu, garanti à l'art. 29 al. 2 Cst. et concrétisé par l'art. 35 PA, l'obligation pour l'autorité de motiver sa décision, afin que le destinataire puisse la comprendre, l'attaquer utilement s'il y a lieu et que l'autorité de recours puisse exercer son contrôle. Pour répondre à ces exigences, il suffit que l'autorité mentionne, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidée et sur lesquels elle a fondé sa décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause. L'autorité n'a pas l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties, mais elle peut au contraire se limiter à ceux qui lui paraissent pertinents (cf. ATF 138 I 232 consid. 5.1 et jurisp. cit.). L'étendue de l'obligation de motiver dépend des circonstances du cas particulier (cf. ATAF 2013/56 consid. 3.1 ; voir aussi arrêt du Tribunal fédéral 2A.496/2006 et 2A.497/2006 du 15 octobre 2007 consid. 5.1.1; ATF 112 Ia 107 consid. 2b p. 107). Lorsque l'on peut discerner les motifs qui fondent une décision, le droit à une décision motivée est respecté, même si la motivation retenue est erronée (cf. arrêts du Tribunal fédéral 1B_195/2010 du 13 juillet 2010 consid. 2.2 et 1C_35/2009 du 29 mai 2009 consid. 3).
E. 2.3
Les recourants soutiennent que le SEM a violé leur droit d'être entendus en raison d'une instruction et d'un examen insuffisamment approfondis de leurs motifs de protection sous prétexte de l'absence d'indices de persécution. Ce faisant, ils perdent de vue que le SEM a procédé à un examen matériel des questions de la reconnaissance de la qualité de réfugié et de l'octroi de l'asile (cf. consid. 4 ci-après) et, surtout, que, même s'il avait omis de procéder à cet examen matériel, il se serait agi d'une violation des art. 3 et 7 LAsi, mais non d'une violation du droit d'être entendu ni d'un établissement inexact ou incomplet des faits pertinents.
E. 2.4
Les recourants reprochent également au SEM de n'avoir pas motivé la décision d'exécution du renvoi au regard de l'intérêt supérieur de leurs enfants. Toutefois, vu l'absence d'éléments factuels concrets susceptibles de faire admettre une forte intégration de ces enfants en Suisse et un déracinement correspondant de ceux-ci d'avec leur pays d'origine, le SEM n'était pas tenu de motiver plus avant sa décision d'exécution du renvoi.
E. 2.5
Au vu de ce qui précède, les griefs soulevés de violation du droit d'être entendu sont infondés.
E. 3
Les griefs encore soulevés d'établissement inexact ou incomplet des faits pertinents sont eux aussi infondés. En effet, les recourants omettent de préciser quel(s) fait(s) pertinent(s) concernant le recourant, la représentation suisse en Mongolie aurait dû ou devrait à leur avis être appelée par le SEM à vérifier. Ils omettent également d'indiquer le(s) fait(s) pertinent(s) concernant leurs enfants dont la preuve aurait à leur avis encore dû être rapportée par le SEM. Dans ce contexte, le Tribunal retient que des mesures d'instruction supplémentaires ne se justifient pas.
E. 4.1
Les recourants soutiennent ensuite que le SEM aurait dû entrer en matière sur leurs demandes d'asile et procéder à un examen matériel de celles-ci.Il convient d'emblée de relever que si le chiffre 1 du dispositif de la décision attaquée fait effectivement mention du refus d'entrer en matière, tel n'est pas le cas des considérants, dont il ressort que le SEM a rejeté les demandes.
E. 4.2.1
La Mongolie est inscrite sur la liste des Etats d'origine ou de provenance sûrs soit exempts de persécutions (« safe country ») au sens de l'art. 6a al. 2 let. a LAsi (cf. art. 2 de l'ordonnance 1 sur l'asile du 11 août 1999 [OA 1, RS 142.311] et son annexe 2).
E. 4.2.2
La provenance d'un requérant d'asile d'un pays d'origine ou de provenance sûr au sens de l'art. 6a al. 2 let. a LAsi n'est plus un motif de non-entrée en matière sur la demande d'asile depuis l'abrogation, avec effet au 1er février 2014, de l'ancien art. 34 al. 1 LAsi. Cette ancienne disposition était ainsi libellée : « Si le requérant vient d'un Etat où il ne risque pas d'être persécuté, au sens de l'art. 6a, al. 2, let. a, l'office n'entre pas en matière sur sa demande, à moins qu'il n'existe des indices de persécution. »
E. 4.3
En l'occurrence, le SEM n'a à juste titre pas fait application de cet ancien art. 34 al. 1 LAsi dont il n'a fait nulle mention dans sa décision. Il est patent à la lecture des considérants topiques de sa décision (soit le chap. II en p. 3 ss de celle-ci) qu'il comprend l'art. 6a al. 2 let. a LAsi, dans le sens qu'il doit rejeter les demandes d'asile des ressortissants d'un pays d'origine désigné, par le Conseil fédéral, comme exempt de persécution en application de cette disposition, à moins qu'il n'existe des « indices de persécution » permettant de renverser la « présomption de sécurité contre des persécutions » qui est rattachée à cette désignation. Il appert également de ces considérants qu'il a de toute évidence procédé à un examen matériel des questions de la reconnaissance de la qualité de réfugié et de l'octroi de l'asile en application des art. 3 et 7 LAsi et qu'il a énoncé expressément qu'il rejetait les demandes d'asile. Le chiffre 1 du dispositif de la décision attaquée de non-entrée en matière sur les demandes d'asile est donc en contradiction flagrante avec cet exposé des motifs. L'erreur de rédaction de ce chiffre 1 est à ce point évidente à la lecture des considérants de ladite décision qu'elle ne relève en rien de l'interprétation. S'agissant ainsi d'une inadvertance manifeste, rien n'empêche le Tribunal qui la constate de procéder lui-même à une rectification d'office, sans qu'il ne soit tenu de renvoyer la cause au SEM pour qu'il rectifie sa décision, dont la substance n'est pas modifiée (cf. dans le même sens, arrêt du Tribunal fédéral 6B_155/2019 du 29 mars 2019 consid. 1.3 ; arrêt du TAF A-2375/2018 du 11 avril 2019 consid. 7.2 ; ATF 119 Ib 366 consid. 2 ; 99 V 64 consid. 2 ; voir aussi arrêt du TAF E-6112/2020 du 3 mars 2021 consid. 5.1 ; ATF 142 IV 281 consid. 1.3). Au vu de l'examen matériel opéré par le SEM et des griefs soulevés par les recourants sur le fond de l'affaire assortis de conclusions tendant à la reconnaissance de la qualité de réfugié et à l'octroi de l'asile, la rectification envisagée du chiffre 1 du dispositif de la décision attaquée n'affecte pas le droit d'être entendu de ceux-ci, puisqu'ils se sont exprimés sur tous les éléments pertinents avant le présent prononcé (cf. dans le même sens, arrêt du Tribunal fédéral 6B_155/2019 du 29 mars 2019 consid. 1.3 ; voir aussi arrêt du TAF E-6112/2020 du 3 mars 2021 consid. 5.1).
E. 4.4
Au vu de ce qui précède, le chiffre 1 du dispositif de la décision attaquée doit être rectifié en ce sens que la qualité de réfugié n'est pas reconnue aux recourants et que leurs demandes d'asile sont rejetées. Demeure réservé l'examen ci-après de la question du bien-fondé de la décision sur ces points. Par conséquent, la conclusion tendant au renvoi de l'affaire au SEM pour qu'il examine les demandes d'asile au fond devient, dans la mesure où elle est recevable, sans objet.
E. 5.1
Il convient d'examiner le bien-fondé de la décision du SEM ainsi rectifiée de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de rejet des demandes d'asile.
E. 5.2.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social déterminé ou de leurs opinions politiques (art. 3 al. 1 LAsi). Sont notamment considérées comme de sérieux préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable (art. 3 al. 2 1ère phr. LAsi).
E. 5.2.2
Quiconque demande l'asile (requérant) doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il est un réfugié (cf. art. 7 al. 1 LAsi). La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci est hautement probable (art. 7 al. 2 LAsi). Ne sont pas vraisemblables notamment les allégations qui, sur des points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées, qui sont contradictoires, qui ne correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière déterminante sur des moyens de preuve faux ou falsifiés (art. 7 al. 3 LAsi).
E. 5.3.1
Des allégations sont vraisemblables, lorsque, sur les points essentiels, elles sont suffisamment fondées (ou : consistantes), concluantes (ou : constantes et cohérentes) et plausibles et que le requérant est personnellement crédible. Les allégations sont fondées, lorsqu'elles reposent sur des descriptions détaillées, précises et concrètes, la vraisemblance de propos généraux, voire stéréotypés étant généralement écartée. Elles sont concluantes, lorsqu'elles sont exemptes de contradictions entre elles, d'une audition à l'autre ou avec les déclarations d'un tiers (par ex. proche parent) sur les mêmes faits. Elles sont plausibles, lorsqu'elles correspondent à des faits démontrés (en particulier aux circonstances générales régnant dans le pays d'origine) et sont conformes à la réalité et à l'expérience générale de la vie. La crédibilité du requérant d'asile fait défaut non seulement lorsque celui-ci s'appuie sur des moyens de preuve faux ou falsifiés, mais encore s'il dissimule des faits importants, en donne sciemment une description erronée, modifie ses allégations en cours de procédure ou en rajoute de façon tardive et sans raison apparente ou s'il enfreint son obligation de collaborer (cf. art. 8 LAsi). Quand bien même la vraisemblance autorise l'objection et le doute, ceux-ci doivent toutefois paraître d'un point de vue objectif moins importants que les éléments parlant en faveur de la probabilité des allégations. Lors de l'examen de la vraisemblance des allégations de fait d'un requérant d'asile, il s'agit pour l'autorité de pondérer les signes d'invraisemblance en dégageant une impression d'ensemble et en déterminant, parmi les éléments militant en faveur ou en défaveur de cette vraisemblance, ceux qui l'emportent (cf. ATAF 2012/5 consid. 2.2).
E. 5.3.2
La crainte face à des persécutions à venir, telle que comprise à l'art. 3 LAsi, contient un élément objectif, au regard d'une situation ancrée dans les faits, et intègre également dans sa définition un élément subjectif. Ainsi, sera reconnu comme réfugié, celui qui a de bonnes raisons, c'est-à-dire des raisons objectivement reconnaissables pour un tiers (élément objectif), de craindre (élément subjectif) d'avoir à subir selon toute vraisemblance et dans un avenir prochain une persécution (cf. ATAF 2011/50 consid. 3.1.1 ; 2010/57 consid. 2.5 ; 2010/44 consid. 3.3).
E. 5.3.3
Une éventuelle sanction pour une infraction « de droit commun » n'est pertinente en matière d'asile que si l'Etat donne l'impression qu'il ne cherche pas prioritairement à sauvegarder l'ordre et la sécurité publics, mais à atteindre la personne concernée pour l'un des motifs énoncés à l'art. 3 LAsi, soit en la soumettant à un procès inéquitable, soit en lui imputant à tort un délit, soit en la punissant d'une manière démesurément sévère (« malus absolu ») ou plus sévèrement qu'une autre dans la même situation, soit en l'exposant - en sus de mesures de contrainte en soi légitimes - à de graves préjudices tels que la torture (cf. ATAF 2014/21 consid. 5.3 ; 2013/25 consid. 5.1 ; 2011/10 consid. 4.3).
E. 5.4
En l'occurrence, il s'agit d'abord de se pencher sur la question de la pertinence au sens de l'art. 3 LAsi des allégations du recourant relatives à sa garde à vue, à ses quatre auditions ultérieures par la police et à sa crainte d'une condamnation arbitraire à une peine privative de liberté.
E. 5.4.1
Les allégations du recourant quant à sa garde à vue de trois jours ne sont pas décisives au regard de l'art. 3 LAsi. En effet, une telle privation de liberté de courte durée ne justifie pas en elle-même la reconnaissance de la qualité de réfugié, faute d'intensité suffisante de ce préjudice. En outre, le recourant, même s'il s'est plaint des conditions de vie difficiles durant sa garde à vue, ne parvient pas à rendre vraisemblable au sens de l'art. 7 LAsi qu'il a subi durant celle-ci des mauvais traitements imputables aux autorités. Il convient de constater qu'il n'a pas allégué avoir dénoncé à celles-ci, en vain, le comportement violent de son premier codétenu et que son affirmation selon laquelle celui-ci était un informateur de la police relève de la pure hypothèse.
E. 5.4.2
Les allégations du recourant sur ses quatre auditions ultérieures sur convocations ne sont pas non plus décisives au regard de l'art. 3 LAsi, vu la faible intensité de ces restrictions de liberté.
E. 5.4.3
En outre et surtout, il est notoire qu'une enquête de police a été menée à compter du 21 juin 2017 sur l'acceptation illicite par le candidat du PRPM, Sainkhuu Ganbaatar, de fonds de campagne d'une organisation religieuse étrangère (cf. Office for Democratic Institutions and Human Rights, Mongolia, Presidential Election, 26 June and 7 July 2017, OSCE/ODIHR Limited Election Observation Mission, Final Report, 27 octobre 2017, p. 21 ; US Department of State, Country Report on Human Rights Practices 2017 - Mongolia, 20 avril 2018). Il est également notoire que cette élection présidentielle à deux tours de 2017 a donné lieu à de nombreuses dénonciations auprès de la police d'achats de votes, spécialement pour ce qui concerne le candidat du Parti démocrate (cf. Office for Democratic Institutions and Human Rights, op. cit., p. 1, 3, 14 et 21). Dans ce contexte d'une source illicite de financement de la campagne du candidat du PRMP à l'élection présidentielle de juin 2017 et de corruption électorale et compte tenu des allégations du recourant relatives à la distribution de cadeaux aux électeurs, celui-ci n'apporte aucun commencement de preuve que la garde à vue et les quatre interrogatoires de police ultérieurs au sujet de la provenance des fonds destinés à cette campagne électorale et de leur utilisation étaient des mesures de police illégitimes, ciblées contre lui en raison de ses convictions politiques. Dans la même logique, il n'y a pas de faisceau d'indices concrets et convergents permettant d'admettre qu'il nourrit une crainte objectivement fondée d'être exposé, à son retour en Mongolie, à des mesures étatiques pertinentes en matière d'asile.
E. 5.4.4
Au vu de ce qui précède, point n'est besoin d'examiner plus avant la vraisemblance au sens de l'art. 7 LAsi des allégations du recourant relatives à sa garde à vue et aux quatre interrogatoires de police ultérieurs. Cette garde à vue et ces interrogatoires de police ne peuvent pas être qualifiés de persécution au sens de l'art. 3 LAsi et le recourant ne nourrit pas de crainte objectivement fondée au sens de cette disposition d'être exposé, à son retour en Mongolie, à des mesures étatiques pertinentes en matière d'asile.
E. 5.5
Il s'agit ensuite d'examiner la question de la vraisemblance au sens de l'art. 7 LAsi des allégations des recourants sur l'intrusion en octobre 2017 de trois inconnus à leur domicile, sur l'usage de la violence par ceux-ci à l'encontre du recourant pour lui soutirer des informations sur la campagne présidentielle de juin - juillet 2017 et pour l'inciter à révéler celles-ci aux médias et sur la surveillance dont celui-ci a ensuite fait l'objet.
E. 5.5.1
Les déclarations de la recourante sur la fréquence de l'intrusion d'inconnus à son domicile sont diamétralement opposées d'une audition à l'autre (selon la première version : plusieurs fois, si souvent qu'elle ne pouvait chiffrer le nombre de fois où elle leur avait parlé [cf. p.-v. de son audition du 15.1.2018 ch. 7.01 et 7.02 ; selon la seconde version : à une seule occasion [cf. p.-v. de son audition du 4.2.2020 rép. 48 et 55 s.]). De surcroît, lors de sa seconde audition, elle a omis de mentionner spontanément l'enlèvement de sa fille par ces inconnus et s'est montrée incapable de parler en détail de cet évènement en réponse aux questions ciblées de l'auditrice. Ces éléments donnent l'impression que son récit a été construit pour les besoins de la cause.
E. 5.5.2
A cela s'ajoute que les allégations du recourant sur les revendications de ses agresseurs lors de leur intrusion à son domicile sont imprécises, sinon évasives (cf. p.-v. de son audition du 4.2.2020 rép. 64 - 72). De plus, celles sur les tâches de gestion financière exercées à titre professionnel pour le PRMP sont vagues, dénuées de clarté et incohérentes (cf. p.-v. de son audition du 4.2.2020 rép. 40 et 46 - 50). Partant, il ne parvient pas à rendre crédible qu'il a été ciblé par des inconnus pour révéler dans les médias des informations confidentielles sur le financement des élections. Ses déclarations relatives à sa plainte à la police contre ses agresseurs sont décousues et dénuées des détails significatifs d'une expérience vécue (cf. p.-v. de l'audition du recourant du 4.2.2020 rép. 67 - 70 et 79 - 81). Celles sur le guet mené par la suite et jusqu'à son départ du pays, soit pendant un mois et demi, par des inconnus au rez-de-chaussée de son immeuble ne sont pas crédibles, puisqu'un tel guet s'avérait pas définition en soi impropre à lui soutirer des informations. Enfin, ses hypothèses binaires sur l'entité à l'origine de l'intrusion de ces inconnus à son domicile et de cette surveillance (la police ou, selon la seconde version, un parti politique opposé au sien) contribuent également à jeter le discrédit sur son récit. D'ailleurs, son départ de Mongolie par voie aéroportuaire, muni du passeport qui lui avait été délivré (...) mois auparavant, tend à démontrer qu'il n'avait pas été placé sous surveillance par les autorités mongoles.
E. 5.5.3
Au vu de ce qui précède, les allégations des recourants quant aux problèmes rencontrés avec des inconnus durant le second semestre de l'an 2017 ne sont pas vraisemblables au sens de l'art. 7 LAsi.
E. 5.6
En conclusion, les recourants n'ont pas rendu vraisemblable au sens de l'art. 7 LAsi l'exposition d'eux-mêmes ou de leur fille aînée à une persécution au sens de l'art. 3 LAsi avant leur départ de Mongolie. Ils n'ont pas non plus rendu vraisemblable qu'ils nourrissent une crainte objectivement fondée qu'eux-mêmes ou leurs enfants soient exposés à une persécution au sens de l'art. 3 LAsi à leur retour au pays.
E. 5.7
Il s'ensuit que le recours, en tant qu'il conteste le refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et le rejet des demandes d'asile, doit être rejeté.
E. 6
Lorsqu'il rejette la demande d'asile ou qu'il refuse d'entrer en matière, le SEM prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse et en ordonne l'exécution ; il tient compte du principe de l'unité de la famille (art. 44 in initio LAsi). Aucune des conditions de l'art. 32 de l'ordonnance 1 sur l'asile du 11 août 1999 (OA 1, RS 142.311) n'étant réalisée, en l'absence notamment d'un droit des recourants à une autorisation de séjour ou d'établissement, le Tribunal est tenu, de par la loi, de confirmer le renvoi. Partant, le recours est rejeté sur ce point également.
E. 7
Selon l'art. 83 al. 1 LEI auquel renvoie l'art. 44 in fine LAsi, le SEM décide d'admettre provisoirement l'étranger si l'exécution du renvoi ou de l'expulsion n'est pas possible, n'est pas licite ou ne peut être raisonnablement exigée. A contrario, l'exécution du renvoi est ordonnée lorsqu'elle est licite (cf. consid. 8), raisonnablement exigible (cf. consid. 9) et possible (cf. consid. 10).
E. 8.1
L'exécution n'est pas licite lorsque le renvoi de l'étranger dans son Etat d'origine ou de provenance ou dans un Etat tiers est contraire aux engagements de la Suisse relevant du droit international (art. 83 al. 3 LEI). L'exécution du renvoi est illicite, lorsque la Suisse, pour des raisons de droit international public, ne peut contraindre un étranger à se rendre dans un pays donné ou qu'aucun autre Etat, respectant le principe du non-refoulement, ne se déclare prêt à l'accueillir ; il s'agit d'abord de l'étranger reconnu réfugié, mais soumis à une clause d'exclusion de l'asile (cf. art. 5 al. 1 LAsi ; cf. aussi art. 33 al. 1 de la Convention du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés [RS 0.142.30]), et ensuite de l'étranger pouvant démontrer qu'il serait exposé à un traitement prohibé par l'art. 3 CEDH ou encore l'art. 3 Conv. torture.
E. 8.2
En l'espèce, l'exécution du renvoi ne contrevient pas au principe de non-refoulement de l'art. 5 LAsi, les recourants n'ayant pas rendu vraisemblable qu'eux-mêmes ou leurs enfants seraient, en cas de retour en Mongolie, exposés à de sérieux préjudices au sens de l'art. 3 LAsi (cf. supra).
E. 8.3
Il sied ensuite d'examiner si l'exécution du renvoi contrevient à l'art. 3 CEDH. Conformément à la jurisprudence, un renvoi n'est pas prohibé par le seul fait que, dans le pays de destination, des violations de l'interdiction de la torture, des peines ou traitements inhumains ou dégradants doivent être constatées ; une simple possibilité de subir des mauvais traitements ne suffit pas. Il faut au contraire que la personne qui invoque cette disposition démontre à satisfaction qu'il existe pour elle un risque réel, fondé sur des motifs sérieux et avérés, d'être victime de tortures ou encore de traitements inhumains ou dégradants en cas de renvoi dans son pays. Il en ressort qu'une situation de guerre, de guerre civile, de troubles intérieurs graves ou de tension grave accompagnée de violations des droits de l'homme ne suffit en principe pas (hormis des cas exceptionnels de violence d'une extrême intensité) à justifier la mise en oeuvre de la protection issue de l'art. 3 CEDH, tant que la personne concernée ne peut rendre hautement probable qu'elle serait visée personnellement - et non pas simplement du fait d'un hasard malheureux - par des mesures incompatibles avec la disposition en question (cf. ATAF 2014/28 consid. 11 ; 2012/31 consid. 7.2.2).
E. 8.4
En l'occurrence, pour les raisons déjà exposées (cf. consid. 5), les recourants n'ont pas démontré à satisfaction de droit qu'il existerait pour eux ou leurs enfants un risque réel, fondé sur des motifs sérieux et avérés, d'être victimes de torture ou encore d'une peine ou d'un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 CEDH ou de l'art. 3 Conv. torture en cas d'exécution du renvoi dans leur pays d'origine. A noter encore qu'aucun élément au dossier ne permet de conclure qu'en cas de renvoi en Mongolie, le recourant courrait personnellement un risque réel de subir un déni de justice flagrant au sens de l'art. 6 CEDH (cf. CourEDH, arrêt en l'affaire Othman [Abu Qatada] c. Royaume-Uni du 17 janvier 2012, 8139/09, par. 258 - 262).
E. 8.5
Dès lors, l'exécution du renvoi des recourants et de leurs enfants sous forme de refoulement ne transgresse aucun engagement de la Suisse relevant du droit international, de sorte qu'elle s'avère licite au sens de l'art. 83 al. 3 LEI a contrario.
E. 9.1
L'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale (art. 83 al. 4 LEI).
E. 9.2
Cette disposition s'applique en premier lieu aux « réfugiés de la violence », soit aux étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas personnellement persécutés, mais qui fuient des situations de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée, et ensuite aux personnes pour qui un retour reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce qu'elles ne pourraient plus recevoir les soins dont elles ont besoin. Malgré sa formulation, l'art. 83 al. 4 LEI n'est pas une disposition potestative et ne confère pas à l'autorité de liberté d'appréciation (« Ermessen ») ; dans l'appréciation de l'inexigibilité de l'exécution du renvoi, elle dispose d'une marge d'appréciation (« Spielraum ») réduite au point qu'elle ne peut pas procéder à une pesée des intérêts dans le cas concret (cf. ATAF 2014/26 consid. 7.9 et 7.10). En revanche, elle doit tenir compte de l'appartenance à un groupe de personnes particulièrement vulnérables, lesquelles peuvent être touchées, suivant leur situation économique, sociale ou de santé, par une mesure d'exécution de renvoi d'une manière plus importante qu'usuelle et, pour cette raison, concrètement mises en danger, en l'absence de circonstances individuelles favorables (cf. ATAF 2014/26 consid. 7.5 in fine et consid. 7.7.3). De même, lorsqu'il y a lieu de réserver à l'intérêt supérieur de l'enfant une considération primordiale (cf. art. 3 CDE), il convient d'admettre une mise en danger concrète sur la base d'exigences moins élevées que pour des personnes non spécifiquement vulnérables (cf. ATAF 2014/26 consid. 7.6 et réf. cit.).
E. 9.3
Les critères applicables pour déterminer l'intérêt supérieur de l'enfant n'étant pas divisibles entre la situation qui serait la sienne en cas de départ de Suisse et celle qui demeurerait acquise en cas de poursuite de son séjour en Suisse, le Tribunal intègre dans la notion de la mise en danger concrète des éléments comme l'âge de l'enfant, son degré de maturité, ses liens de dépendance, la nature de ses relations avec les personnes de soutien (proximité, intensité, importance pour son épanouissement), l'engagement, la capacité de soutien et les ressources de celles-ci, l'état et les perspectives de son développement et de sa formation scolaire, respectivement préprofessionnelle, le degré de réussite de son intégration, ainsi que les chances et les risques d'une réinstallation dans le pays d'origine. Dans l'examen de ces chances et risques, la durée du séjour en Suisse est un facteur de grande importance, car l'enfant ne doit pas être déraciné, sans motif valable, de son environnement familier. Du point de vue du développement psychologique de l'enfant, il s'agit de prendre en considération non seulement la proche famille, mais aussi les autres relations sociales. Une forte intégration en Suisse, découlant en particulier d'un long séjour et d'une scolarisation dans ce pays d'accueil, peut avoir comme conséquence un déracinement dans le pays d'origine ou de (première) résidence de nature, selon les circonstances, à rendre le retour inexigible (cf. ATAF 2009/51 consid. 5.6 ; 2009/28 consid. 9.3.2 et réf. cit.). Cette pratique différenciée réalise de la sorte la prise en compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, telle que prescrite par l'art. 3 par. 1 CDE.
E. 9.4
S'agissant plus spécifiquement des personnes en traitement médical en Suisse, l'exécution du renvoi ne devient inexigible, en cas de retour dans leur pays d'origine ou de provenance, que dans la mesure où elles pourraient ne plus recevoir les soins essentiels garantissant des conditions minimales d'existence (cf. ATAF 2011/50 consid. 8.3 et réf. cit.).
E. 9.5
La Mongolie ne connaît pas une situation de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée sur l'ensemble de son territoire qui permettrait d'emblée - et indépendamment des circonstances du cas d'espèce - de présumer, à propos de tous les requérants provenant de cet Etat, l'existence d'une mise en danger concrète au sens de l'art. 83 al. 4 LEI.
E. 9.6
Il ne ressort du dossier aucun élément dont on pourrait inférer que l'exécution du renvoi impliquerait une mise en danger concrète des recourants ou de leurs enfants. En effet, les atouts à leur réinstallation à I._______ relevés par le SEM (cf. Faits, let. K) n'ont pas été contestés par les recourants, de sorte que le Tribunal les fait siens. En outre, la recourante a bénéficié d'une opération d'une hernie le 18 octobre 2019. Vu l'attestation médicale du 27 janvier 2020 relative à la fin de son suivi neurologique, elle n'a pas établi nécessiter à ce jour encore des soins médicaux pour cette problématique, étant remarqué que l'attestation de son médecin généraliste du 23 juin 2020 n'est à ce sujet pas suffisamment précise pour être probante et que le rapport psychiatrique du 1er juillet 2020 ne fait pas état (sous « traitement actuel ») d'un suivi neurologique alors en cours (cf. Faits, let. J.a). Il est en revanche établi que chacun des recourants nécessite des soins de santé mentale ; sont diagnostiqués à la recourante des troubles de l'adaptation (F43.2) et au recourant un épisode dépressif moyen (F32.1), diagnostics complétés par un facteur influant sur l'état de santé (difficultés dans les rapports avec le conjoint ou le partenaire [Z63.0]). Comme l'a indiqué le SEM, aucun des recourants n'a établi être atteint de troubles de santé à ce point graves qu'ils seraient, en cas de retour dans son pays d'origine, de nature à l'exposer de manière imminente à une mise en danger concrète pour cas de nécessité médicale, au sens qu'en donne la jurisprudence (cf. ATAF 2014/26 consid. 7.3 - 7.10 ; 2011/50 consid. 8.3). En outre, comme le SEM l'a également indiqué, en cas de besoin, des soins essentiels sont disponibles à I._______ pour les troubles psychiques de la lignée dépressive. Enfin, les recourants se prévalent en vain de l'intérêt supérieur de leurs enfants pour conclure à l'octroi à leur famille d'une admission provisoire. Pour aucun de ces trois enfants âgés respectivement de (...), (...) et (...), il n'y a de raison d'admettre une forte intégration en Suisse avec pour conséquence un déracinement d'avec leur pays d'origine. Ils sont tous trois à un âge où ils dépendent encore fortement de leurs parents et peuvent encore s'adapter à un changement d'environnement. L'argument des recourants quant à leur grande vulnérabilité psychique et aux répercussions potentielles en cas d'exécution du renvoi sur l'état de santé mentale et le développement de leurs enfants n'est pas décisif. En effet, ils n'ont pas établi que l'un ou l'autre de leurs enfants nécessite un suivi médical en raison de troubles psychiques. Le Tribunal relève encore qu'il ressort des rapports psychiatriques des 29 juin et 1er juillet 2020 (cf. Faits, let. J.a et J.b) que les troubles psychiques que présentent les recourants sont pour grande partie réactionnels à la récurrence de leurs conflits conjugaux, exacerbés depuis leur arrivée en Suisse. Dès lors, ceux-ci ne sauraient prétendre que l'admission provisoire est une mesure efficace pour mettre leurs trois enfants à l'abri d'éventuelles inquiétudes face à la répétition de tels conflits.
E. 9.7
Au vu de ce qui précède, l'exécution du renvoi est raisonnablement exigible au sens de l'art. 83 al. 4 LEI a contrario.
E. 10
Enfin, les recourants sont en possession de documents suffisants pour rentrer dans leur pays ou, à tout le moins, sont en mesure d'entreprendre toute démarche nécessaire auprès de la représentation de leur pays d'origine en vue de l'obtention de documents de voyage leur permettant de quitter la Suisse avec leurs enfants. L'exécution du renvoi ne se heurte donc pas à des obstacles insurmontables d'ordre technique et s'avère également possible au sens de l'art. 83 al. 2 LEI a contrario (cf. ATAF 2008/34 consid. 12).
E. 11
Au vu de ce qui précède, l'exécution du renvoi est conforme aux dispositions légales. Par conséquent, le recours doit également être rejeté sur ce point et la décision ordonnant l'exécution du renvoi être confirmée.
E. 12
Il est statué sans frais, la demande de dispense de leur paiement ayant été admise par décision incidente du 9 septembre 2020.
E. 13
Les recourants ayant succombé dans leurs conclusions, le Tribunal doit verser à la mandataire d'office une indemnité à titre d'honoraires et de débours pour les frais nécessaires occasionnés par le litige (cf. art. 65 al. 2 PA, art. 8 al. 2 FITAF en relation avec l'art. 12 FITAF). En l'absence de production d'un décompte de prestations, l'indemnité est fixée sur la base du dossier (cf. art. 14 FITAF). Elle est arrêtée à 871 francs (TVA comprise). (dispositif : page suivante)
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